
 
 

 
 
 
 
 

                                         
 

 

 

 
 
 
 

CHARTE UNIVERSITE / HANDICAP 
 

 
Entre le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (MESR), 
représenté par le directeur général de l’enseignement supérieur et la 
Conférence des Présidents d’Université (CPU), représenté par son premier 
vice-président : 

 
 
Préambule : 
 
Les étudiants handicapés sont des personnes ayant des capacités et des 
souhaits de réussite universitaire et d'intégration professionnelle mais 
présentant des déficiences ou des troubles qui peuvent générer des 
incapacités.  
La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées a profondément 
changé les obligations des universités en matière d’accueil des personnes 
handicapées. Son article 20 prévoit  que «  les établissements d’enseignement 
supérieur inscrivent les étudiants handicapés ou présentant un trouble de 
santé invalidant, dans le cadre des dispositions réglementant leur accès au 
même titre que les autres étudiants, et assurent leur formation en mettant en 
œuvre les aménagements nécessaires à leur situation dans l’organisation, le 
déroulement et l’accompagnement de leurs études ». Le même article précise 
par ailleurs que pour assurer les fonctions d’aide à l’accueil et à l’intégration, 
« des assistants d’éducation peuvent être recrutés par l’Etat ».  
La Direction générale de l’enseignement supérieur a rappelé à plusieurs 
reprises son attachement à l’intégration des étudiants handicapés dans de 
bonnes conditions, en préconisant en particulier la création de véritables 
services dédiés. 
Enfin, l’intégration des étudiants handicapés dans les universités s’inscrit 
dans l’esprit de la charte pour l’égalité des chances dans l’accès aux 
formations d’excellence, signée par le MESR, la CPU et d’autres partenaires le 
17 janvier 2005. 
 
 



 
Le handicap est défini à l’article L. 114 du code de l’action sociale et de la 
famille au terme duquel « constitue un handicap, au sens de la présente loi, 
toute limitation d’activité ou restriction de la participation à la vie en société 
subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération  
substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, 
sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un 
trouble de santé invalidant ». 
 
 
 
La présente charte se donne pour objectifs : 
 

- d’améliorer la cohérence et la lisibilité du dispositif d’accueil des étudiants 
handicapés et les responsabilités politiques, techniques et financières, de 
chacun des partenaires ; 

- d’encourager l’implication des responsables politiques universitaires dans le 
dispositif d’accueil des étudiants handicapés, en particulier par la circulation 
de l’information, la création de services dédiés et la désignation d’un 
responsable d’accueil, pivot du dispositif ; 

-  de faciliter l’abondement des moyens individuels ou collectifs nécessaires à la 
mise en œuvre des objectifs de la loi du 11 février 2005 ; 

- de rétablir l’égalité des chances entre étudiants valides et handicapés en 
renforçant l’autonomie de ces derniers. 

 
 
 
Article 1 : 
 
Les signataires contribuent à l’accompagnement des étudiants handicapés dans le 
but de favoriser leur autonomie et l'égalité des chances dans leur parcours 
universitaire avec les autres étudiants.  
 
 
Article 2 : 
  
Une structure dédiée à l’accueil des étudiants handicapés est créée dans chaque 
établissement. Cette structure est nécessairement un lieu bien identifié dans 
l’université, avec une permanence horaire affichée, animée par un personnel 
compétent et formé. Elle dispose d’une ligne budgétaire spécifique.  
Son rôle et sa mission sont notamment : 
- le repérage des futurs étudiants en lien avec les enseignants référents du lycée et 
la préparation à la rentrée universitaire; 
- l’accueil et le suivi tout au long de l’année des étudiants handicapés ;  
- la participation à l’analyse des besoins de l’étudiant, en liaison avec les équipes 
pluridisciplinaires des Maisons Départementales des Personnes Handicapées 
(MDPH).  
- la coordination avec les UFR et leurs équipes enseignantes, les scolarités, les 
services d’examen, etc. 



- la coordination et la mutualisation de compétences, notamment dans la prise en 
considération de la situation de handicap de l’étudiant, avec d’autres services de 
l’université : SUMPPS, SCUIO, service des stages, SUAPS, service des TICE, 
services culturels… 
- un travail autour de l’insertion professionnelle des étudiants handicapés impliquant 
des liens externes avec le FIPHFP, l’AGEFIPH, l’ANPE, l’APEC, les entreprises, et 
prenant appui sur les plates-formes d’insertion professionnelle et/ou portant par 
exemple sur l’organisation de forums « emploi/handicap » et l’utilisation du site 
handi-up... 
 
La structure d’accueil est dirigée par un responsable désigné par le président 
d’université. Il organise l’ensemble des missions de la structure d’accueil, met en 
œuvre et gère les moyens  qui lui sont consacrés. Il est le rédacteur des documents 
cités à l’article 6, et participe à la rédaction de la partie du projet d’établissement 
relative à l’accueil des étudiants handicapés. 
 
Sous la responsabilité du président d’université, de par sa capacité à concourir à 
l’analyse des besoins de l’étudiant en situation d’étude, il est l’interlocuteur naturel de 
toutes les structures internes ou externes associées, en particulier de l’équipe 
pluridisciplinaire de la MDPH, avec laquelle le service peut être lié par convention. Au 
niveau national il est en relation avec les autres responsables d’accueil. 
 
 
Article 3 :  
 
Les signataires visent à assurer l’égalité des chances de réussite universitaire entre 
tous les étudiants.  
 
Dans cette optique, le projet de formation de l’étudiant handicapé, ambitieux et 
réaliste, s’accompagne d’un bilan des acquis fonctionnels qui prend en considération 
le cursus envisagé à l’entrée dans l’enseignement supérieur (maîtrise de la prise de 
notes en Braille, de la déambulation, de l’utilisation de l’ordinateur avec ses outils 
adaptés, du français écrit…). 
 
La mise en œuvre de ce projet vise à renforcer l’estime de soi, conforter le choix 
personnel du parcours de formation, le cas échéant en aménageant celui-ci, voire 
parfois à accompagner un changement d’orientation par la prise de conscience d’une 
erreur de choix ou d’une impossibilité de réaliser ses ambitions.  
 
 
Article 4 : 
 
Compte tenu des articles précédents, l’université s’engage à : 

- mettre en œuvre le projet de formation avec l’étudiant ; 
- mettre en œuvre les moyens nécessaires à sa réalisation avec les partenaires 

et prestataires adéquats (MDPH, MESR, collectivités territoriales, 
associations…). 

La présente charte définit en annexe la répartition de la prise en charge financière 
des aides individuelles accordées aux étudiants, en application de la loi du 11 février 
2005. 



 
 
Article 5 : 
 
Les universités définissent les moyens logistiques nécessaires à la création d’une 
structure dédiée, les équipements collectifs (aménagement des bibliothèques 
universitaires, matériel pédagogique) ainsi que les services (rémunération d’étudiants 
preneurs de note, etc.) dont elles souhaitent la pérennisation. 
Ce travail d’analyse donne lieu à la rédaction d’un document synthétisant les projets 
de l’établissement. Cette fiche d’action opérationnelle sera transmise au MESR. 
 
 
 
 
Article 6 : 
 
En contrepartie, le MESR examine les projets qui lui sont présentés et définit les 
financements possibles, en particulier dans le cadre de la politique contractuelle. 
 
 
Article 7 :  
 
Les établissements proposent à leurs différents conseils l’adoption de la charte, qui 
pourra être annexée à leur projet d’établissement. 
 
 
Article 8 : 
 
Un bilan d’activité est présenté chaque année au CEVU et au CA de l’établissement. 
 
 
Article 9 :  
 
La présente charte est signée pour une durée de deux ans. Elle prend effet à date de 
signature et est reconductible tacitement, pour une durée de deux ans. 
Les signataires peuvent dénoncer la présente charte par envoi d’un courrier 
recommandé à l’autre partie. 
 
Jean-Pierre Finance 
La conférence des Présidents d’Université 
 
Valérie Pécresse 
La ministre de l’enseignement supérieur et de le recherche 
 
Xavier Bertrand  
Le ministre du travail, des relations sociales et de la solidarité 
 
Valérie Létard 
Le secrétaire d’état chargé des solidarités 
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